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C- 10-05-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 MAI 2018 
 

ETUDES ET PROJETS NEUFS – CONVENTION CADRE CONCLUE AVEC LA 
SAFER EN VUE DE LA CONSTITUTION DE RESERVES FONCIER ES – 

AVENANT 2 
 

 
Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Par délibération du 19 mai 2014, la Communauté d’Agglomération du Niortais a décidé de 
conclure une convention cadre avec la SAFER Poitou-Charentes en vue de la constitution de 
réserves foncières destinées aux projets de développement économique et, plus largement à 
l’ensemble des projets structurants de la CAN.  
Parmi les missions confiées, la convention prévoit :  

- La surveillance du marché foncier, via notamment l’abonnement au service internet 
VIGIFONCIER ;  

- La négociation de promesses de vente ; 
- La constitution de réserves foncières à l’amiable ; 
- La constitution de réserves foncières par exercice du droit de préemption de la 

SAFER ; 
- La gestion des parcelles propriétés de la collectivité par le maintien de leur usage 

agricole (conclusion de convention de mises à disposition) ; 
 
Jusqu’alors, l’accès à la veille foncière de VIGIFONCIER était facturé annuellement, par 
année civile, sur la base du nombre de communes « sous surveillance » au sein de l’EPCI. 
 
Vu la création de la commune nouvelle de Plaine d’Argenson à la date du 1er janvier 2018, 
issue de la fusion des communes de Belleville, Boisserolles, Prissé-la-Charrière et Saint-
Etienne-la-Cigogne,  
 
Vu la décision du Conseil d’Administration du 12 décembre 2017 de la SAFER Poitou-
Charentes instituant une modification de la tarification proposée dans le cadre de l’utilisation 
de l’outil internet VIGIFONCIER, désormais basée sur la population du territoire sous 
surveillance,  
 
Il y a lieu de prévoir un avenant à la convention cadre afin de prendre acte des nouvelles 
modalités financières d’abonnement au site VIGIFONCIER.  
 
Selon ces nouvelles modalités, le montant de l’abonnement annuel passe de 5 655,91 € HT à 
7 500 € HT, étant précisé que les communes membres de l’EPCI peuvent solliciter la création 
d’un compte auprès de la SAFER pour bénéficier de l’accès à VIGIFONCIER pour un montant 
forfaitaire de 100 € HT, sans autre condition d’abonnement. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

− Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer l’avenant 2 à la 
convention cadre conclue avec la SAFER POITOU-CHARENTES.  
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 81  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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